COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE

 MATERNELLE Van der Meersche

samedi 10 NOVEMBRE 2007

Etaient présents : l’équipe pédagogique, Mme Derville, 11 parents d’élèves élus.

Etaients excusés : Mr Desreumeaux, Mmes Joly, Hanne et Carlin,parents d'élèves

                              la DDEN, madame Callewaert

                              madame Dakhama , enseigante

Nous commençons par un tour de table afin que chacun se présente.

L'ordre du jour prévu est revu car madame Derville ne peut assister à toute la réunion. 

Questions destinées à la municipalité : 

1- Le temps du midi. 

Au restaurant scolaire, la commission restauration scolaire s'est entendue sur le fait qu’une ATSEM doit encadrer au plus 25 enfants, les faits sont différents à ce jour, une embauche est donc en cours.

A la récréation, 2 ATSEM surveillent les enfants, elles circulent dans la cour et restent vigilantes. Malgré tout, il  est rappelé qu’une récréation sans bobos n’existe pas.

2- Le danger représenté par la haie.

Une clôture va être posée à hauteur de la bordure pour empêcher les enfants de jouer dans la terre et derrière la haie.

3- Les radiateurs du couloir

Ils vont être réparés avec la pose de thermostats.

4- Des poubelles vont être installées dans le parking à proximité du banc.

5- Le dortoir.

Le manque de places disponibles est signalé de nouveau. Le dortoir est équipé de 49 lits alors que 83 enfants sont susceptibles de dormir à l’école. Si l’on prend en compte les enfants qui font la sieste à la maison, il manquera en janvier 2008 une vingtaine de lits.

Le décret du 25 08 1995 précise que les lits superposés sont autorisés si leur hauteur n’excède pas 60 cm. Mme Durmont propose donc l’achat de lits superposés adaptés, à la Camif. (investissement validé depuis par madame Derville)

Questions propres à l’école :

1- La surveillance de la cour et des toilettes.

Il a été signalé des incidents dans la cour lors des récréations et dans les toilettes.

Il nous est précisé que 2 institutrices surveillent les récréations, elles circulent dans la cour et sont vigilantes mais comme pour le temps du midi, les bobos ne sont jamais inévitables.
D’autre part, des parents nous ont informés que leurs enfants avaient été choqués aux toilettes par l’attitude de certains enfants de grande section. Il a donc été décidé que les toilettes seraient fermées pendant le temps de récréation.

2- Le goûter.

Le goûter individuel est interdit et le goûter collectif n’est pas souhaité, l’ensemble des personnes présentes vote contre.

Il est demandé aux parents d’éduquer leurs enfants pour qu’ils déjeunent correctement le matin à la maison et qu’ils mangent suffisamment le midi.

3- L’élection des parents d’élèves.

344 électeurs, 147 votants, 138 suffrages exprimés.

La liste des représentants de parents d’élèves a été élue à 42 %.

4- La répartition des classes.

En janvier 2008, les classes seront ainsi constituées :

28 élèves chez Mme Dendien, 26 chez Mme Detarvernier, 29 chez Mme Huet, 30 chez Mme Durmont, 30 chez Mme Nikdel, 29 chez Mme Capon et 30 Mme Jassaud.

Mme Durmont limite les inscriptions en petite section pour éviter de surcharger ces classes puis dans les années qui suivent d’avoir des classes de grande section trop  importantes.

5- Le règlement intérieur.

Il est voté à l’unanimité.

6- Le projet d’école.

Il va se construire cette année autour du thème de l’Afrique. Il sera « lancé » par le spectacle de Mia le 13 décembre.

Pour les petites sections,  l’équipe pédagogique recherche un intervenant compétent sur le thème de la musique.

Pour les moyens et grands, le système sera le même que l’an dernier. En effet, les enfants auront à choisir 2 activités parmi la danse, les percussions, le théâtre et les arts plastiques.

Ils les pratiqueront en décloisonnement, 2 fois 4 heures chacune, la première activité du 14 janvier au 5 février et la deuxième du 3 au 28 mars.     

Une exposition pédagogique sera proposée en juin.

Une chorale sera animée par Mme Capon pour les moyens et les grands, ils participeront aux rencontres chantantes en mai.

Ceux-ci participeront aussi aux jeux d’opposition en mars et les grands de Mmes Jassaud et Nikdel iront au salon du livre.

Chaque classe fera 2 sorties sur l’année.

7- La bibliothèque et le prêt de livre.

Un appel aux mamans sera fait afin d'encadrer les élèves pour le prêt à l'école.

Une visite par période sera envisagée à la bibliothèque de Bondues.

8- Quelques dates à retenir.

Photo de classe le 30 novembre

Saint Nicolas le 4 décembre

Fête de l’école le 7 juin

